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Aide au dépôt électronique des rapports amiante pour des « PUBLICATIONS 
SPONTANEES » sur la plateforme de Gestion des Diagnostics Amiante (GDA)  

 
Veillez nous informer par mail du dépôt électronique de votre rapport amiante à 
l’adresse : info.amiante@vd.ch  
 
 

❶Accès au formulaire GDA pour le dépôt du rapport amiante 
 
Afin de déposer votre rapport amiante pour des « publications spontanées » (hors demande 
d’autorisation), rendez-vous sur la plateforme de Gestion des Diagnostics Amiante (GDA) à 
l’adresse suivante : https://prestations.vd.ch/pub/100194/ 
 
 
Voici l’extrait du formulaire de la plateforme GDA : 

 
  

❶ 
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Pour la partie « Engagement de conformité », voici les points à respecter : 

❷Etendue du diagnostic (obligatoire) 
Dans le formulaire, précisez l’étendue du diagnostic : 

• « Complet » 
Le diagnostic « avant travaux » ou « après travaux » porte sur l’ensemble du bâtiment 
(question 4 et 19 de la FAQ Bâtiment) 
 

• « Partiel (ouvrage type 71, 72, 78, 81 ou 82) » 
Il est admis que seul un diagnostic partiel « avant travaux » sur les éléments touchés par les 
travaux puisse être fait pour certains types de bâtiments (cf. question 23 de la FAQ Bâtiment) 
 

• « Partiel (PPE ou Bail à loyer) » 
Le diagnostic « Partiel (PPE ou Bail à loyer) » porte sur une surface en propriété ou louée. 
Ces exceptions sont énoncées aux questions 6 et 7 de la FAQ Bâtiment. Un 2

ème
 rapport sur 

les parties communes du bâtiment devra être déposé, en tant que « Partiel (locaux 
communs) », séparément à ce rapport sur la surface en propriété ou louée 
 

• « Partiel (locaux communs) » 
Il s’agit d’un diagnostic faisant l’objet d’un seul et même rapport portant uniquement sur les 
parties communes d’un bâtiment en PPE ou en location. 
 

• « Partiel (éléments extérieurs) » 
Cette exception est traitée à la question 15 de la FAQ Bâtiment. Elle concerne uniquement 
l’installation de production d’énergie renouvelable. 

 

Voici l’extrait du formulaire de la plateforme GDA : 

 

❷ 
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Pour la partie « Recherche du bâtiment », voici les points à respecter : 

❸EGID 
Recherche du bâtiment par n° EGID (recherche plus fiable). Si vous n’avez pas de n° EGID, 
rendez-vous sur le guichet cartographique cantonal (https://www.geo.vd.ch) : 

 

1. Recherchez votre bâtiment 

2. Cochez la case « Bâtiment » dans les « Données cadastrales » 

3. Tapez « EGID » dans la case « Ajouter d’autres données » située en bas à gauche et 
sélectionner « Bâtiments (EGID) » 

4. Cliquez sur le point vert fluo qui apparaît sur votre bâtiment. 

5. Le n° EGID se situe dans l’onglet « Bâtiments (EGID) » en bas à gauche de l’écran. 

❹N° ECA et NPA, localité 
Recherche du bâtiment par n° ECA et NPA, localité (recherche moins fiable). Si cette recherche 

n’aboutit pas, effectuer une recherche par n° EGID (voir point ❸EGID). 

 
Voici l’extrait du formulaire de la plateforme GDA : 

 

❸ 

❹ 

1 

2 

3 

4 

5 
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Pour la partie « Diagnostic amiante », voici les points à respecter :  

❺Type de publication (obligatoire) 
• « ACV » 

A usage interne de l’administration de l’Etat de Vaud exclusivement. 
 

• « Liée à une demande d’autorisation » 
Pour tout diagnostic lié à une demande d’autorisation (permis de construire, changement 
d’affectation, mise en conformité, permis d’habiter / d’utiliser). 
 

• « Publication spontanée » 
Pour tout diagnostic résultant de la volonté propre du mandant (hors demande d’autorisation). 

 

❻Type de diagnostic (obligatoire) 
• « Utilisation normale » (cf. questions 4, 6 et 7 de la FAQ Bâtiment) 

Diagnostic réalisé uniquement sur des matériaux et installations non touchés par les travaux. 
 

• « Avant travaux » (cf. questions 4, 6, 7 et 23 de la FAQ Bâtiment) 
Diagnostic réalisé uniquement sur des matériaux et installations touchés par les travaux. 

 

• « Avant travaux et utilisation normale » (cf. questions 4, 6 et 7 de la FAQ Bâtiment) 
Diagnostic réalisé sur des matériaux et installations touchés par les travaux et non touchés 
par les travaux. 
 

• « Après travaux » (cf. question 19 de la FAQ Bâtiment) 
Mise à jour de diagnostic après assainissement de matériaux et installations amiantés. 
 

• « Après travaux et utilisation normale » (cf. questions 4, 6, 7 et 19 de la FAQ Bâtiment) 
Mise à jour de diagnostic après assainissement de matériaux et installations amiantés et 
diagnostic réalisé sur les matériaux et installations non touchés par les travaux. 
 

❼Assainissement (obligatoire) 
Dans le cas de diagnostic ayant révélé la présence d’amiante, les priorités d’assainissement 
des matériaux amiantés doivent être indiquées jusqu’à leur complet assainissement. 
 

❽Assainissement calculé 
Ici apparaît automatiquement l’information principale sur l’état d’assainissement (résultat du 
point 7 « Assainissement (obligatoire) »). 
 

❾Photo du bâtiment (obligatoire) 
Veuillez joindre ici une photo générale du bâtiment utilisée comme identification unique du 
bâtiment. 

 
❿Rapport de diagnostic amiante (obligatoire) 

Veuillez joindre ici le rapport amiante. Chaque nouvelle version de rapport doit être déposée 
ici au format .PDF . 
Pour les exceptions exposées aux questions 6 et 7 de la FAQ Bâtiment (bâtiments en PPE ou 
en location), dans le cas de plusieurs rapports séparés pour un même bâtiment (même n° 
ECA ou n° EGID), le rapport sur les parties communes devra être déposé séparément au 
rapport sur la surface en propriété ou louée. Pour celui-ci, un nouveau formulaire doit être 
rempli. 
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Voici l’extrait du formulaire de la plateforme GDA : 

 

 

 

❺ 

❻ 

❿ 

❼ 

❽ 

❾ 


